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Une loi pour protéger les fœtus ferait du mal aux femmes enceintes  
OTTAWA — Une loi proposée par un membre de Parlement qui donnerait des droits aux fœtus ne 

serait non seulement un danger pour les droits à l’avortement, mais ferait du mal aux femmes enceintes qui 
voudraient accoucher, selon la Coalition pour le droit à l’avortement au Canada (CDAC), un groupe national 
pro-choix. 

Ce Projet de loi, C-484, « The Unborn Victims of Violence Act » / « L’Acte pour les victimes 
nonnées de violence » permettrait des accusations de meurtre de fœtus quand une femme enceinte est la 
victime du crime.  Le M.P., Ken Epp, un Conservateur connu pour son opposition à l’avortement, a présenté 
ce Projet de loi. 

« L’intention de ce Projet de loi c’est de donner des droits aux fœtus pour criminaliser de nouveau 
l’avortement, » a dit Joyce Arthur, Coordinatrice de la CDAC.  Elle a indiqué que des gens qui s’opposent à 
l’avortement initient cette loi.  « Ils sont désespérés pour trouver des moyens à renverser les droits à 
l’avortement, et c’est particulièrement regrettable qu’ils exploitent des meurtres tragiques de femmes 
enceintes pour promouvoir leur cause. » 

Mme. Arthur ajoute que l’Acte prévue « ferait du mal à toutes les femmes enceintes, y comprises 
celles qui voudraient accoucher un bébé.  37 des États américains ont des lois d’ « homicide fœtal » qui, elle 
dit, sont surtout utilisées contre les femmes enceintes elles-mêmes, pas justes contre leurs agresseurs. « Des 
douzaines de femmes enceintes aux É.- U. ont été arrêtées, poursuivies, et mises en prison pour des actions 
considérées violentes contres les fœtus »,  a dit Mme. Arthur. « Des arrestations de ces femmes sont même 
arrivées dans des cas où la loi vise seulement l’homme qui avait attaqué la femme, et exempte en plus les 
femmes de l’accusation. »  Ces derniers cas arrivent parce que les lois créent une contradiction qui confonde 
les « droits de foetus »  et les droits de femmes enceintes. 

« Ce genre de loi n’a pas de fond rationnel, » a dit Catherine Megill, une autre porte-parole de la 
CDAC.  « C’est une loi qui voudrait satisfaire des besoins émotifs, et aussi un désir de vengeance et de 
châtiment.  Bien que nous tenions des sympathies pour les familles des victimes, il n’y a pas d’évidence 
qu’un tel Acte  «…aurait un effet positif.  En fait, il ne ferait rien pour prévenir l’abus domestique ou pour 
protéger les femmes enceintes. » 

Ce qui est vraiment nécessaire, a ajouté Mme. Megill, sont des mesures plus compréhensives pour 
prévenir la violence domestique.  « Des ressources et des moyens de soutien pour protéger des femmes 
enceintes de la violence domestique feraient en fait beaucoup plus pour aider ces femmes et leurs fœtus », a 
dit Megill.  « Ces gestes aideraient aussi des femmes qui ont accouché, et celles qui on eu des avortements 
contre le désir des partenaires abusifs.  Ces dernières sont aussi en risque de violence domestique, et un Acte 
comme prévu dans ce Projet de loi-ci les abandonnerait complètement. » 

(Pour plus d’information sur les problèmes d’une loi sur  l’ «homicide fœtal », voir notre «Énoncé 
politique» à:  www.arcc-cdac.ca/fr/postionpapers/57_contre-lois-meurtre-foetal.pdf) 
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